TEEFITOIRE DU RUANDA-U. DI Kigall, 1o 2 mai 193] .-
RRSIDERCE DU UUANDA

* I193/h.1. KIBUNGGo
onsr [y PERIET
P ,“”!

Uonsienr 1?idministratenr de Tarritoire,

I1 n*est signalé gu’su fuanda en gindral gt tout
apfgialeyent en Territoire ¢’igtrida, les sowrces captées par le

%)'E\ F.B.E.i. au profit des indigimes font 1’chjet d%actes de
(AN vandalisme des enfants de la réglon qui détruisent tuymuteries,
‘SF cuvrages de eaptage, de protection.-
Je vous prie de provoguer d’urgemce la réumion
des Conseils des Chefferies intdrsssées et de leur dommer
instructions catdgorigues d*établir ume taxe A m&h&
sous-chefferies béndficisnt des traveux qui mous occupent et
destindef & rémundrer les grdisns qui doivent 3tre nommés
’ : sgns sutres ddlais.~

Le liweni a 6té consulté ( Art. 55 de 1%0Ord. n°
3T/8.1.5.0,), son accord est scquis, il ¥ a lieu de passer A
exdoution,»

Le Résident du ‘uanda, ’!. DESSAINT oy

\‘-7

donsiowr 1%Administrateur de Territaoire
A
KIBUNGD




